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Rédactrice : Noussone SRENG, secrétaire 

 
COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU LUNDI 31 

OCTOBRE 2016 
 
 
Présents : 

Mme. Vilayvanh Lefèbvre  : Présidente du COGES  
M. Sébastien Montier  : Trésorier du COGES 

        Mme. Noussone Sre  : Secrétaire du COGES 
        M. Matthew Ebdon  : Parent élu au COGES 
        M. Detsada Soukhaseum  : Parent élu au COGES  

M. Jérôme Dubois-Mercent  : COCAC 
M. Arnaut Rayar    : Consul 
M. Sébastien Mathey  : Proviseur 
M. Dominique Goduel  : Directeur du primaire 
M. Saïd El-Moutaoukil  : Directeur Administratif et Financier  
M. Anthony Aubert  : Représentant du personnel 

 
Excusés : 

 
        M. Southasen Boulom   : Parent élu au COGES 

M. Didier Bertrand    : Parent élu au COGES 
 
Ordre du jour : 
 
1- Approbation de l'ordre du jour; 
2- Approbation du compte rendu du CA du 27 septembre 2016; 
3- Point sur l’exécution du budget 2016; 
4- Point sur les frais de scolarité et les impayés; 
5- Point sur les devis du nouveau bus; 
6- Point sur le financement de l'extension; 
7- Point sur les projets encours du service de gestion; 
8- Carte des emplois des résidents; 
9- Demandes concernant les primes de charge de travail pour une partie du personnel 
enseignant 
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 Discussions 
 

  1. Adoption de l’ordre du jour- Acte 1 

 L’ordre du jour est adopté à l’unanimité.  

  2. Adoption du PV du CA précédent- Acte 2 

  Le procès-verbal de la réunion du CA du mois de septembre est adopté.  

  3.           L’exécution du budget 2016 – Acte 3 (décision budgétaire modificative) 

  - Les dépenses globales pour l’année sont largement inférieures aux prévisions. Ces écarts importants sont 
notamment liés au retard du début du chantier de l’extension. Par ailleurs, au 31 août 2016, 65 % des 
dépenses de fonctionnement ont été consommées par rapport aux prévisions. Concernant l’extension, 
seulement 29% du budget prévisionnel a été dépensé.  

 - Au regard de cet écart important, une modification budgétaire s’avère préférable afin que ce dernier 
corresponde davantage à la situation réelle de cette année 2016.  

 Cette décision est adoptée à l’unanimité. 
 - Une décision budgétaire modificative concernant les services spéciaux sera prochainement discutée entre 

le DAF et le trésorier. 
  - Le fond de roulement prévu à la fin de l’année 2016 est convenable et s’élève au montant suivant : 

$771 395. 

  4. Les frais de scolarité et les impayés 

   – Les recettes concernant les frais d’inscription sont en hausse et correspondent à l’augmentation du 
nombre d’élèves.  Le montant global de ces recettes s’élève à  $2 871 338 soit une augmentation globale de 
12.10% par rapport à l’année précédente.  

 – Le nombre de familles bénéficiant de la réduction de leurs frais de scolarité correspondant au paiement en 
une fois est également en augmentation. Cela permet d’assurer une trésorerie plus importante et surtout 
cela allège le travail du service de gestion.  

 – Le montant des impayés est très faible.  

  5.  Les devis pour l’achat d’un nouvel autobus scolaire 

 - 7 devis pour des autobus de seconde main ont été présentés. Leur coût varie entre $25 000 et $35 000. Un 
devis concerne un autobus neuf.  Son coût s’élève à $54 000.    
- La piste d’un autobus neuf est privilégiée par les membres. Le DAF et M. Detsada Soukhaseum se rendront 
auprès du concessionnaire d’autobus neuf pour approfondir le dossier. Le DAF présentera prochainement de 
nouveaux devis en fonction des pistes évoquées : Kolao et RMA. La décision sera prise ultérieurement.  

  6. Financement de l’extension – acte 4 

  - Deux banques ont fait des propositions de modalités d’emprunt pour le projet de l’extension de l’école. Il 
s’agit de la Banque transatlantique et de la BRED. Le taux d’emprunt pour les deux banques est identique, il 
s’agit de 2.70%. La différence critique entre les deux propositions réside dans la devise du remboursement. 
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L’une ne propose qu’un remboursement en euros (BRED) alors que l’autre propose les deux devises (Banque 
transatlantique). Etant donné que la devise d’emprunt est le dollar américain, le CA se prononce pour la 
Banque Transatlantique sous réserve de renseignements auprès de l’AFD pour un meilleur taux d’emprunt à 
la caisse des dépôts.  

  7. Projets en cours du service de gestion  

 - Le logiciel de comptabilité actuel est défaillant en terme de sauvegarde. Il nécessite l’achat d’un nouveau 
logiciel de comptabilité et de paiement. Le COGES se prononce positivement pour cet achat indispensable. 
Les devis seront présentés lors du prochain CA.  
- Assurance pour la trésorerie liquide à l’intérieur de l’établissement et durant les trajets de dépôt des 
liquidités : les devis des sociétés d’assurance seront proposés au prochain CA.   

               8.             Carte des emplois des résidents – acte 5 

  – Rappel sur les charges salariales des différents types de recrutement à l’intérieur de l’établissement :  
 A. Recrutement local : 100% de prise en charge par l’établissement 
 B. Recrutement expatrié : 100% de prise en charge par l’AEFE 
 C. Recrutement des résidents : 42% de prise en charge par l’établissement 
 Conclusion : la charge financière pour l’établissement est moins élevée dans le cas d’un poste de résident 

que dans le cas d’un poste de local.  
  – Rappel sur les avantages du recrutement d’un résident par rapport au recrutement d’un contrat local : 

détachement, avancement dans la carrière, point pour la retraite, pérennité de l’emploi, etc… ce qui 
suppose par conséquence une certaine qualité du recrutement.  

 – Le recrutement de deux postes de résidents est ainsi proposé : un poste en mathématiques et un poste en 
SVT.  

 – Cette proposition est approuvée à l’unanimité 

                9. Demande concernant les primes de charge de travail pour une partie du personnel enseignant 

  – Ce point est identique au même point discuté lors du CA précédent 
 – Le trésorier ne souhaite pas se prononcer car il souhaiterait connaitre le poids de la masse salariale ainsi 

que son évolution sur les dépenses globales de l’établissement. Il se rapprochera du DAF pour ces 
renseignements.  

 – La question est à la fois d’ordre pédagogique et financière. L’avis du proviseur est souhaitable. Ce dernier 
présentera sa proposition lors du prochain CA.   

  Date du prochain Conseil d’Administration : le 28 novembre 2016 à 18h00 
 
 
Début de la séance à 17h30 
Fin de la séance à 20h25 
 
La secrétaire, le 4 novembre 2016  
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